
jusqu’à la décision de justice, évitant ainsi les ruptures d’accompagnement qui les mettent en situation de grande vulné-
rabilité.

À quelques jours de la Journée internationale des droits de l’enfant du 20 novembre, et alors que 381 000 enfants sont 
placé·es à l’aide sociale à l’enfance (ASE) en France, la Conférence des présidents de l’Assemblée nationale a validé 
l’examen de deux propositions de loi majeures le 11 décembre 2025.

situation intolérable : en 2025, des enfants placé·es ou isolé·es sont encore privés de droits garantis par la Convention 
internationale des droits de l’enfant. 

renforcer la protection des enfants.

La première proposition de loi,  vise à 
lorsqu’il fait l’objet d’une mesure d’assistance éducative ou de placement.

soutien politique renouvelé.

La seconde proposition de loi vise à protéger pleinement les mineur·es isolé·es en assurant leur mise à l’abri tout au long 
de l’évaluation de leur minorité et des recours liés.

 le temps que les
autorités reconnaissent leur minorité.

Le 18 novembre 2025.


